
«Magistrats et policiers 

en communication 

avec les experts»

Depuis deux décennies, l’évolution des 
frais de justice montre que la justice 
pénale en Belgique a recours de manière 
toujours plus fréquente aux expertises 
scientifiques. 

Pourtant, les magistrats requérants ne 
sont pas toujours bien éclairés pour 
choisir l’expert le plus compétent ou 
pour formuler adéquatement la mission 
d’expertise. Suivant les progrès de la 
science, les expertises forensiques 
deviennent en outre de plus en plus 
complexes à évaluer dès lors que les 
juristes et les justiciables appelés à les 
évaluer ne sont pas davantage formés à 
le faire. 

La journée d’étude offre aux magistrats, 
aux policiers et bien entendu aussi 
aux experts l’occasion de discuter des 
problèmes de communication qui se 
posent régulièrement dans leurs relations 
et d’identifier des pistes d’amélioration, 
en particulier sur base d’une expérience 
concrète menée à Bruxelles.

Cette journée est organisée par 
l’Institut National de Criminalistique 
et de Criminologie, le Centre d’Etudes 
sur la Police et le Centrum voor 
Politiestudies, en collaboration avec le 
Parquet de Bruxelles, le Tribunal de 
Première Instance de Bruxelles, la 
Section Homicide et le Laboratoire de 
la Police Techniques et Scientifique 
de la PJF de Bruxelles.

     PROGRAMME

9:00    Accueil
9:30     Introduction
  Jan De Kinder, Président ENFSI et DG INCC [NL]

9:45     Sciences sourdes et justice aveugle 
  Christophe Champod et Joëlle Vuille, Université de  
  Lausanne [FR] 
10:30   L’expertise forensique en 2010 en Belgique   
  Fabrice Gason, Conseiller en expertises forensiques,  
  INCC [FR]

11:00   Pause café
11:15   De l’ignorance à la confiance, du formalisme   
  aux échanges informels: les ressorts (in)adéquats  
  de la communication entre  magistrats, policiers et  
  experts judiciaires 
  Bertrand Renard, Chercheur INCC et chargé de cours  
  invité Université catholique de Louvain [FR]

11:45   L’expertise ADN au Parquet de Bruxelles   
  Dirk Vanbinst, Cellule ADN, Parquet de    
  Bruxelles [NL]

12:15   Questions/réponses [FR/NL]

12:30   Lunch (walking diner) 

13:30   Approches internationales 
  Conseiller scientifique en Hollande [NL],
  Nederlands Forensisch Instituut      
  Charles Sauleau, Gendarmerie française [FR]

14:30   Synthèse du projet « Communication    
  Magistrats/Experts » 
  Thierry Werts, Premier substitut, Parquet de Bruxelles [FR]

14:50   Etude d’un cas fictif – la descente et    
  l’enquête 
  Laurent Coucke et Jean-Michel Le Moine, Labo   
  PTS et Section Homicide de la Police Judiciaire Fédérale  
  de Bruxelles [FR]

15:20   Pause café
15:35   Suite de l’étude d’un cas fictif – les    
  expertises forensiques 
  Hervé  Louveaux, Juge d’instruction,  Tribunal de   
  première Instance de Bruxelles et Aurélie Barret,   
  Conseiller en expertises forensiques, INCC [FR]

16:20   Questions/réponses [FR/NL]
16:50   Synthèse et Conclusions 
  Christophe Champod et Jan De Kinder [FR/NL]

17:10   Drink de clôture

23  novembre 2010

Pacheco Center

Boulevard Pacheco, 13

1000 Bruxelles

L’Institut National de Criminalistique et de Criminologie, le Centre d’Etudes sur la 
Police et le Centrum voor Politiestudies vous invitent à la journée d’étude:

En partenariat avec:

       INFORMATIONS PRATIQUES

Date 
23 novembre 2010
Lieu
Pacheco center
13, boulevard Pacheco - 1000 Bruxelles

Accessibilité
En train, 10 min à pied de la gare de 
Bruxelles Nord. En métro, 1 min à pied de 
la station Botanique. En voiture, le parking 
payant Pacheco (Bd Pacheco, 7) est contigu 
au lieu de la journée d’étude.
Certification
Pour les membres de la Police fédérale et 
locale, cette journée d’étude est enregistrée 
comme formation continuée. 
L’Institut de Formation Judiciaire prend 
en charge les frais d’inscription pour 
les magistrats et le personnel de l’ordre 
judiciaire.
Inscription 
Avant le 17 novembre 2010, au moyen du 
bulletin d’inscription joint et à renvoyer par 
fax au 00 32 65 325 709.
Coût de l’inscription
85 €. Ce prix comprend les pauses café, 
le lunch, la traduction simultanée et le livre 
bilingue des actes de la journée, édité chez 
Politeia, qui sera envoyé ultérieurement.
Renseignements
Tél: 00 32 65 325 700
http://www.cepinfo.be

Tribunal de Première 
Instance

Arrondissement de Bruxelles


